PROCES VERBAL DE SEANCE

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 DECEMBRE 2009 A 18H15

PRESENTS : 

M Noël SEGURA, M Patrick POITEVIN, M Pascal FILIPPI, Mme Pascale RIVALIERE, M Pierre SEMAT, Mme Dominique BOURDIER, M Patrick COLAS, M Jean-Paul HUBERMAN, Mme Gisèle GUILLIMIN, M Henri VALLIER, M Jean-Marie LEGOUGE, Mme Claudine FERNANDEZ, , M Henri ELSSASS, M Denis LLORIA, M Yves GIL, Mme Corinne VERCIER-DARLET, Mme Florence DONATIEN-GARNICA, M Serge DESSEIGNE, Mme Josette BRINGUES, M Gérard BOUISSON, Mme Evelyne FERNANDEZ, M Jean-Paul COUDERT, M Yvan PEREZ.

ABSENT(S) PROC : 

Mme Danièle MARES (procuration à M SEGURA), Mme Patricia JACQUEY (procuration à M POITEVIN), Mme COUDENE (procuration à Mme RIVALIERE), Mme AMEUR (procuration à M BOUISSON), M DEAU (procuration à M DESSEIGNE), M HARRAGA (procuration à M PEREZ).

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame DONATIEN-GARNICA.
1) Communication de Monsieur le Maire

Communiqué des décisions de Monsieur le Maire selon l'article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation de missions complémentaires.
Décision n°2009/026 :
Convention, avec la TAM, de mise à disposition de 50 vélos type VTT pour la journée du patrimoine de 20 septembre 2009

Décision n°2009/027 :

Locations terrains – Mlle Sapho BUZAN

- section BB n°111 lieu dit « Prat du Castel » d’une superficie de 5680 m²

- section BB n°91 lieu dit « Prat du Castel » d’une superficie de 2127 m²

- section BB n°117 lieu dit « Prat du Castel » d’une superficie de 1205 m²

- section BB n°118 lieu dit « Prat du Castel » d’une superficie de 1096 m²

- section BK n°228 lieu dit « Les Clauzels » d’une superficie de 3699 m²

- section BK n°224 lieu dit « Les Clauzels » d’une superficie de 2065 m²

- section BK n°270 lieu dit « Les Clauzels » d’une superficie de 1327 m²

Décision n°2009/028 :

Résiliation de location de terrains à Mlle Sapho BUZAN

· Section BL n°122 lieu dit « Le Port du Pilou » d’une superficie de 6001 m²

Décision n°2009/029 :

Avenant au contrat de prévoyance collective maintien de salaire (MNT)

Décision n°2009/030 :

Convention avec Montpellier Agglomération pour la dématérialisation des procédures de marchés publics 

Décision n°2009/031 :

Résiliation de location de terrains à Mme Danielle RIBEIRO

· Section BE n°136 lieu dit « L’Aucelas » d’une superficie de 1995 m²

2) Approbation de l’ordre du jour

A l’unanimité avec retrait du point n°22 sur proposition de Mr le Maire.

3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent

A l’unanimité.

4) Bail avec l’association «Amitié Cévenole »

La situation juridique des colonies implantées sur le lido des Aresquiers a fait l’objet de plusieurs réunions, en Préfecture, qui ont acté le principe d’une libération du site par les associations et l’appui des services de l’Etat pour leur trouver des solutions alternatives.

L’association « Amitié Cévenole » qui est titulaire d’un bail avec la commune jusqu’en juin 2010, a, depuis, engagée de nombreuses démarches pour trouver un autre site. 

Aucune de ces démarches n’ayant pu encore aboutir et en accord avec les services du Conservatoire du Littoral, le conseil municipal délibèrera pour reconduire pour un an la convention liant la commune à l’association « Amitié Cévenole ».

Mr le Maire indique qu’il avait déjà proposé, l’an dernier, la reconduction pour un an de ce bail compte tenu de l’utilité sociale de cette colonie qui accueille des enfants l’été mais aussi de nombreuses classes transplantées au printemps. Une solution alternative doit toutefois être trouvée par les dirigeants de cette association car nous ne pourrons pas chaque année renouveler une procédure qui se veut exceptionnelle.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, reconduit pour un an la convention.
5) Mise à disposition de matériel pour les associations

Plusieurs décisions de jurisprudence conduisent à considérer que dès lors que la commune met à disposition d’une association du matériel, cette mise à disposition doit être considérée comme une subvention. Dès lors le conseil municipal doit se prononcer sur ces aides.

Je vous propose donc de délibérer sur la mise à disposition suivante :

· Société de chasse : mise à disposition occasionnelle d’un véhicule.

Mr le Maire précise que nous sommes là dans l’une des conséquences de la judiciarisassion croissante de nos sociétés. Allons-nous désormais devoir délibérer chaque fois que nous prêtons 1 table et 4 chaises à une association ? Je crois que ce n’est ni souhaitable ni réaliste.
Cette procédure a toutefois un intérêt qui est de bien marquer le niveau d’intervention de la collectivité vis-à-vis des associations. Certains ont parfois tendance à ne considérer que notre niveau de participation financière directe à la vie associative. Ils oublient trop la masse des aides indirectes telles que le prêt de matériel, la mise à disposition de salles, les interventions du personnel municipal… et j’en passe.
Il y aurait là un gros travail d’inventaire mais cela aurait le mérite de valoriser toutes les aides que la collectivité apporte à son tissu associatif.
Mr Desseigne indique, au nom de Mr Deau et de l’ensemble du groupe, qu’il faut traiter cette question de façon globale et tant qu’il n’y aura pas de charte de la vie associative, ils s’abstiendront.
Mr le Maire propose de travailler sur cette charte pour le prochain budget

Le Conseil Municipal à l’unanimité, moins 6 abstentions (M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, M Deau, Mme Ameur, Mme Fernandez) accorde la mise à disposition occasionnelle d’un véhicule à la société de chasse.

6) Subvention aux associations
Afin de remplacer un drapeau défectueux de la FNACA, Mr le Maire propose d’allouer un complément exceptionnel de subvention à l’association FNACA d’un montant de 500 €.
L’association CLIC Maill’âge est un lieu d’accueil, d’information et d’orientation pour les personnes de 60 ans et plus. Elle est chargée, avec les différents acteurs de la commune, d’assurer un repérage des besoins et de mettre en place des activités auprès des personnes âgées. La subvention qui leur sera octroyée s’élèvera à 3027,50 € (soit 0,35 € pour 8650 habitants).

L’association Emergence a présenté en 2009 un programme dénommé la mosaïque amoureuse en partenariat avec l’administration pénitentiaire, la maison de retraite et le collège.

La subvention pour ce projet s’élève à 1500 €.
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’accorder ces différentes subventions.
7) Vente de chalets

La commune a acheté, en 2004, 11 chalets destinés à l’animation du marché de Noël pour un prix unitaire de 329 € TTC. Depuis, 4 ont été détruits à cause de leur très mauvais état et un est en cours de restauration pour être mis à disposition de la maison de retraite.

Les 6 restants sont également détériorés, aussi je vous propose de les vendre en l’état au prix unitaire de 150 €.

Mr le Maire explique que cette année il n’y aura pas de marché de noël car ce marché n’était plus conforme ni à nos attentes ni à celles des exposants. La concurrence sur ce secteur est devenu très rude car au-delà du marché installé sur la comédie (marché qui a doublé de volume cette année !), de nombreuses communes organisent désormais ce type de manifestation et ce, de plus en plus tôt dans l’année, puisque dès la mi-novembre. Nous aurons donc une réflexion à mener sur la reconduction de cette manifestation.
Dans l’attente et compte tenu de l’état général de nos chalets je vous propose de les mettre en vente et, au-delà de celui qui sera donné à la maison de retraite, je vous propose que nous en gardions aussi un pour le projet de jardins partagés sur lequel nous délibèrerons plus tard.
Mr Bouisson rappelle l’engagement de Mr Ségura pour acheter ces chalets et les animations de Noël. Il regrette que ce marché disparaisse.
Mr le Maire informe qu’il souhaite un marché de fête, qui n’existait plus en 2008. Il souhaite que ce marché puisse revivre dès 2010 dans le cadre d’une nouvelle réflexion.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à vendre les 5 chalets.

8) Vente d’un bien immobilier

La commune envisage de céder un bien immobilier situé sur la parcelle cadastrée AD n°9 d’une superficie de 380 m².
Cette parcelle n’étant plus utile aux services depuis la construction de nouveaux garages dans l’enceinte des services techniques, je vous propose de lancer la vente sous forme d’un appel à candidatures public.

Les candidats seront sélectionnés après :

· Publication de l’appel à candidature dans la presse locale,

· Dépôt d’un dossier

· Examen par une commission dont les membres seront ceux de la commission d’appel d’offres.

Le titulaire sera déterminé par la commission en fonction de la qualité de son projet (30 %) et du prix proposé (70 %) et la cession fera ensuite l’objet d’une décision du conseil municipal.

Le conseil municipal délibèrera pour autoriser le lancement de la procédure ci dessus.

Mr le Maire propose donc de céder ce bien dans le cadre d’une procédure ouverte et transparente qui fera intervenir la commission d’appel d’offres puis une deuxième fois le conseil municipal. Il s’agira pour les candidats de nous faire, certes une offre financière, mais aussi et surtout de nous proposer un projet conforme à nos règles d’urbanisme. C’est en fonction de ces deux éléments que nous nous déterminerons.
Mr Desseigne pense utile que préalablement au vote, la commune détermine son projet car sa nature est primordiale.

Mr Couderc demande le COS applicable à la parcelle et indique ne pas visualiser la présence d’un projet dans cet espace.

Mr Bouisson considère que c’est un lieu historique (ancien lavoir) qui mérite une attention particulière c’est un lieu de souvenirs.

Mr Poitevin considère que l’examen en commission permettra la poursuite des discussions et il pense que la proximité de ce lieu avec le projet « Bouladou » ne rend la réalisation d’un programme de logements sociaux sur ce terrain peut être pas souhaitable.

Mr Bouisson rappelle l’intérêt des T1 pour les personnes âgées.

Mr le Maire propose de passer les pourcentages à 50/50.

Le conseil municipal à l’unanimité, moins 6 voix contre (M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, M Deau, Mme Ameur, Mme Fernandez) autorise Mr le Maire à lancer la procédure d’appel à candidature et précise que les candidatures seront examinées, à 50% en fonction du projet et à 50 % du prix proposé.
9) Echange de parcelles HERAIL Alain
Mr le Maire  rappelle que les élus ont sur leurs tables une nouvelle rédaction du projet qui a fait l’objet de discussions approfondies en commission du développement durable. A l’issue de la commission nous avons donc à nouveau rencontré Mr Hérail qui a accepté de prendre à sa charge les frais de mutation liés à notre échange de parcelles. 

Mr le Maire rappelle donc qu’afin de pouvoir réaliser le projet de piste cyclable le long de la RD 116, le Département a besoin d’une bande de terre le long de la parcelle BA 128. Face à une situation particulièrement bloquée, la commune a étudié une proposition d’échange avec Monsieur Alain Hérail.

Nous avons ainsi obtenu une promesse d’échange en date du 22 octobre 2009 relative aux parcelles suivantes :
Parcelles communales : BE 136 lieu dit « Les quatre cantons » d’une superficie de 1995 m²

Parcelles de Mr Hérail Alain : partie de la parcelle BA 128 lieu dit « L’Aucelas » d’une superficie de 600 m².

La valeur des terrains échangés est évaluée à 1,50 €/m² par les services des domaines. Cet échange devrait donc être assorti d’une soulte de 2 092,50 € à verser par Mr Hérail à la commune.

Toutefois, compte tenu :

· Que par la suite, la parcelle acquise par la commune sera cédée au Département à 3,5€/m² soit 2 100 €
· Que cette opération va permettre la réalisation rapide de la piste cyclable susvisée sans passer par une procédure toujours très longue de DUP

· Que Mr Hérail prendra en charge les frais de mutation induit par cette opération

Je vous propose que la commune renonce au versement d’une soulte.

Mr le Maire pense que l’intérêt public de cette opération justifie totalement notre intervention pour débloquer ce dossier.
Mr Desseigne rappelle que dans ce dossier, Mr Hérail va avoir 3 fois plus de terrain et ne souhaite pas que cela créé un précédent car, in fine, c’est toujours le contribuable qui paye.

Mr Huberman rappelle que cette restructuration foncière va nécessiter un gros travail pour Mr Hérail et qu’il s’agit ici de vignes.
Le conseil municipal à l’unanimité autorise Mr le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de ces décisions.
10) Location - société NG Promotion
La société NG PROMOTION représentée par Monsieur GONZALES Cédric, demande à la commune, pour les besoins du chantier « NEO » Boulevard des Fontaines, l’occupation de 70m² du domaine privé communal pris sur la parcelle AI 456.

Cette occupation temporaire pourrait être consentie dans le cadre d’un forfait de location de 1000€ par mois, pour une durée maximum de 6 mois.

Mr le Maire informe qu’il a paru que cette solution était préférable à celle de la présence d’une installation de chantier sur le domaine public. Vous avez pu constater que le garage des fontaines a été démoli, cette opération pourra donc débuter très rapidement et l’aménagement du nouveau parking être réalisé en suivant.
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide la location d’une partie de la parcelle AI 456 pour un montant de 1000 €/mois.

11) Jardins partagés
Le projet de jardins partagés est en voie de concrétisation. Les parcelles de terrains sont acquises et le projet social a été examiné en commission.

Ce sont 65 parcelles qui seront attribuées par le Conseil Municipal après candidatures ouvertes aux Villeneuvois qui ne possèdent pas de foncier adapté.

Le plan de financement pourrait être le suivant :

	Dépenses
	Recettes

	Terrain

Travaux

Clôture

Abris
	10 000 €

31 000 €

15 000 €

  6 000 €
	Région

Département

Sponsors

Commune
	15 000 €

15 000 €

  6 000 €

36 000 €

	
	62 000 €
	
	62 000 €


Le conseil municipal délibèrera pour :

· Autoriser Mr le Maire à demander les subventions les plus élevées possibles, au Département et à la Région

· Lancer les procédures d’attribution des parcelles

· Approuver le règlement intérieur des jardins

Mr le Maire rappelle que c’est un dossier dont nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer en conseil et dont je nous félicite tout particulièrement.
Nous allons donc très prochainement être en capacité de permettre à des personnes qui ne disposent pas de jardin de cultiver fruits et légumes dans des conditions préférentielles.

Ce dossier a lui aussi fait l’objet de plusieurs examens en commission et a ainsi pu être enrichi des différentes contributions.
Mr Bouisson rappelle que nous sommes dans une zone à risque et inondable et que les hauteurs d’eau ont pu y être importantes.

Mr Desseigne souligne le problème posé par l’article 10, en cas de catastrophe naturelle.

Mr le Maire propose une modification de l’article 10 pour y introduire la notion de catastrophe naturelle.

Le conseil municipal, à l’unanimité,

Autorise Mr le Maire à demander les subventions les plus élevées possibles, au Département et à la Région,

Décide le lancement des procédures d’attribution des parcelles,

Approuve le règlement intérieur des jardins

12) Décision modificative n°3 budget communal

Il est nécessaire de procéder à quelques réajustements budgétaires afin de clôturer les opérations de fin d’année, notamment un provisionnement plus important pour le paiement de la TVA de la plage (recette encaissée supérieure à la prévision).

Section de Fonctionnement :

	DEPENSES
	RECETTES

	68 6815
	Dotations aux provisions pour risques et charges de fonctionnement courant
	+ 76 000 €
	70 70328
	Autres droits de stationnement et de location
	+ 76 000 €

	011 611
	Contrats de prestations de service avec des entreprises
	+ 7 200 €
	74 74127
	Dotation nationale de péréquation
	+ 45 700 €

	011 6135
	Locations mobilières
	+ 4 500 €
	73 7362
	Taxes de séjour
	 + 2 000 €

	011 6184
	Versement à des organismes de formation
	+ 6 000 €
	7718
	Autres produits exceptionnels sur opération de gestion
	+ 24 000 €

	011 61523
	Entretien et réparation voies et réseaux
	+ 13 000 €
	
	
	

	014 7398
	Reversement, restitutions et prélèvement divers (taxes de séjour)
	+ 2 000 €
	
	
	

	65 6554
	Contributions aux organismes de regroupement
	+ 27 500 €
	
	
	

	65 6574
	Subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé
	+ 1 500 €
	
	
	

	043 678
	Autres charges exceptionnelles
	+ 19 847,64 €
	043 7551
	Excédents des budgets annexes à caractère administratif
	+ 19 847,64 €

	023
	Virement à la section d’investissement
	+ 10 000 €
	
	
	

	TOTAL
	167 547,64 €
	TOTAL
	167 547,64 €


Section d’investissement :

	DEPENSES
	RECETTES

	21 2111
	Terrains nus
	+ 25 000 €
	021
	Virement de la section de fonctionnement
	+ 10 000 €

	
	
	
	10 10223
	T.L.E.
	 + 15 000 €

	TOTAL
	+ 25 000 €
	TOTAL
	+ 25 000 €


Mr le Maire précise que nous sommes là dans les traditionnels ajustements de fin d’exercice.

Pierre Semat a déjà eu l’occasion de les présenter en commission mais bien entendu il est prêt à répondre à toutes vos questions.
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°3 du budget communal.

13) Décision modificative n°1 budget lotissement « Font Majour »

Afin de procéder à quelques réajustements budgétaires pour clôturer les opérations de fin d’année et notamment pour mandater la dernière facture concernant les fouilles dont le solde de la subvention arrivera ultérieurement, une décision modificative est nécessaire :

Section de Fonctionnement :

	DEPENSES
	RECETTES

	011 605
	Achat de matériel équipement et travaux
	+ 19 847,64 €
	
	
	

	65 6522
	Reversement de l’excédent au budget principal
	- 19 847,64 €
	
	
	

	TOTAL
	0 €
	
	


Mr le Maire dit que c’est là la traduction sur le budget du lotissement de la décision prise pour le budget général.
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°1 du budget du lotissement « Font Majour ».

14) Modification du tableau de l’effectif du personnel communal

Afin de remplacer un agent de la police municipale qui fait valoir ses droits à la retraite, il convient de créer un emploi de Gardien de police municipale (premier grade de la filière police).

Par ailleurs les besoins des services administratifs nécessitent la création d’un emploi de Rédacteur chef.

Mr le Maire informe donc du prochain départ à la retraite de Daniel Guillemot, son remplaçant est choisi, il est actuellement en poste à la police municipale de Montpellier et s’appelle David Boluda.
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide la création de ces 2 emplois.
15) Détermination des taux de promotion aux grades d’avancement

Conformément au 2éme alinéa de l’article 49 de la loi °84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19/02/2007 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique Paritaire, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.  

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du CTP en date du 20 novembre 2009, je vous propose de fixer les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la collectivité comme suit :

	Cadre d’emploi
	Grade d’avancement
	  Taux

	ADJOINT TECHNIQUE 


	ADJOINT TECHNIQUE DE 1ére classe

(avec examen professionnel)
	50%



	REDACTEUR
	REDACTEUR CHEF

(avec examen professionnel)
	100%


Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer les taux proposés.
16) Personnel communal – régime indemnitaire et indemnisation des heures supplémentaires

La délibération du Conseil Municipal instaurant le régime indemnitaire des agents date du 30 Juin 2003. Depuis, le conseil municipal a délibéré à 3 reprises sur des ajustements en 2005, 2006 et 2008.

Il s’avère aujourd’hui nécessaire de réactualiser certaines indemnités ainsi que les appellations des cadres d’emplois et grades, compte tenu de l’évolution de la réglementation.

Il convient aussi d’apporter une modification relative à l’indemnisation des Heures Supplémentaires (6 taux de rémunération au lieu de 4 précédemment)

Mr le Maire précise que le conseil a été destinataire du nouveau document qui est la reprise, dans un seul document, de dispositions qui figuraient dans plusieurs délibérations. La rédaction de ce nouveau texte a été l’occasion de faire un toilettage des dispositions en vigueur pour tenir compte de différentes évolutions de la réglementation en termes de cadre d’emploi, de grade ou de taux.
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le régime indemnitaire.

17) Adhésion au contrat groupe « assurance statutaire »

La commune a sollicité le Centre de Gestion de la Fonction Publique de l’Hérault pour négocier un contrat d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 26 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du Décret n°86-552 du 14 mars 1986.

La compagnie d’assurance CNP et le courtier SOFCAP ont été retenus par le centre de gestion pour le taux de cotisations suivants :
· 5,02 % de la masse salariale sachant qu’un taux de 0,90 % est appliqué pour les agents relevant de l’IRCANTEC.

Risques garantis pour les agents titulaires ou stagiaires immatriculés à la CNRACL : décès, accident de service/maladie professionnelle, maladie ordinaire, longue maladie, maladie de longue durée, maternité-paternité-adoption
Risques garantis pour las agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL et agents non titulaires : accident de service/maladie professionnelle, maladies graves, maternité-paternité-adoption, maladie ordinaire.

Le contrat prendra effet au 1er janvier 2010 pour une durée de 5 ans.

Mr le Maire informe que c’est là une bonne négociation qui a été menée par le centre de gestion car sur le contrat précédent nous avions des taux de cotisation de 6,98% pour les agents relevant de la CNRACL et un taux de 1,65% pour les agents relevant de l’IRCANTEC.
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer ce nouveau contrat.

18) Congrès des Maires – Remboursement de frais
A l’occasion du congrès des Maires de France et du salon des collectivités locales, Monsieur le Maire s’est rendu à Paris du 16 au 19 novembre 2009.

Le conseil municipal autorisera le remboursement de ses frais de déplacement dans la limite des sommes accordées aux agents de la fonction publique territoriale.

Mr le Maire revient quelques instants sur ce congrès, dont le teneur a fait l’objet de nombreux commentaires dans la presse, pour souligner le malaise généralisé qui est celui des élus de tous bords face à la réforme territoriale et à la suppression des ressources issues de la taxe professionnelle. Mais nous aurons l’occasion d’y revenir au travers des deux motions que nous proposerons en fin de conseil. 

Mr Desseigne demande le montant des dépenses.

Mr le Maire répond : 469,30 €.

Le conseil municipal, à l’unanimité (Mr le Maire ne prenant pas part au vote), autorise le remboursement des ces frais.

19) Commissions extra municipales
Dans sa séance du 4 mai 2009, le conseil municipal a décidé la mise en place de commissions extra municipales et a voté leur règlement intérieur. Il a donc été procédé à un appel à candidature pour une commission travaillant sur les questions de circulation et stationnement.

Selon les dispositions de l’article 3 du règlement intérieur il appartient au conseil municipal de se prononcer sur les propositions de Mr le Maire.

Les candidatures reçues sont les suivantes (par ordre chronologique) : Mr Jean-Claude Médaille, Mr Claude Balsan, Mr Hugues Blanc, Mr Jean-Paul Aubert, Mme Annie Crégut, Mr Denis Verret et Mr Pierre Fortané.
Mr le Maire dit que c’est un sujet qui a fait couler beaucoup d’encre et de salive alors qu’il ne s’agit que d’une démarche visant à associer le maximum de citoyens aux réflexions préalables aux décisions. Force est pourtant de constater que peu de Villeneuvois se sont manifestés pour participer à ces travaux. Aussi, pour ne pas décourager les bonnes volontés, j’ai décidé que les premiers candidats commenceraient à travailler, de manière informelle, avant toute désignation officielle. C’est ainsi, qu’à trois reprises, les premiers candidats à cette commission ont échangé et ont commencé à établir des diagnostics et propositions en dehors de la présence d’élus.
Mr le Maire propose donc désormais de procéder à la mise en place officielle de cette commission et de retenir l’ensemble des candidatures.

Mr Desseigne, au nom de Mr Deau, rappelle son vote initial contre ces commissions car il ne savait pas comment cela allait fonctionner. Il regrette que certaines personnes se soient déjà réunies et donc s’abstiendra.

Mr le Maire souligne la qualité du travail qui a déjà été réalisé.

Le conseil municipal, à l’unanimité, moins 6 abstentions (M Desseigne, Mme Bringues, M Bouisson, M Deau, Mme Ameur, Mme Fernandez) met en place officielle cette commission extra municipale et retient l’ensemble des candidatures.

20) Tarifs municipaux

Afin de tenir compte de la saisonnalité des activités, le conseil municipal délibèrera sur les tarifs de mise à disposition du grand jardin pour des puces ou braderies :

· De novembre à février : 150 €/jour

· De mars à octobre : 300 €/jour

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide des tarifs ci-dessus pour les puces et braderies.

21) Classes de neige

Comme chaque année, le conseil municipal doit délibérer sur le principe d’une participation de la commune sur le projet de la classe de neige au profit des enfants scolarisés en CM2.

Au global pour l’année 2010, ce seront 126 enfants qui pourront bénéficier de cette aide soit 85 enfants de l’école Bouissinet et 41 enfants de l’école Dolto. Une ouverture de crédit sera prévue sur le budget 2010 au compte 6251 pour une participation de 143 € par enfant.
Le coût global de cette aide pourra être de 18 018 € si tous les enfants participent à ce séjour.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde cette aide.

23) Schéma directeur de l’assainissement pluvial

La commune est régulièrement confrontée à des phénomènes orageux qui mettent en évidence un sous dimensionnement du réseau actuel d’assainissement pluvial.

Afin de mieux appréhender ces phénomènes, il importe de bien connaître l’état des réseaux et des bassins versants pour ensuite établir un schéma directeur.

Un tel projet est estimé à 80 000 € et peut faire l’objet de subventions de l’Agence de l’eau et du Département.

Le conseil municipal autorisera Mr le Maire à lancer les consultations de bureau d’études, à demander les subventions les plus larges possibles à l’Agence de l’Eau et au Département et à signer toutes pièces nécessaires à l’application de ces décisions.

Mr le Maire précise qu’il a paru très important, tant dans un souci de recherche de solutions palliatives, que d’information dans le cadre des réflexions préalables à la mise en œuvre du Plan Local d’Urbanisme, de faire cette étude sur les caractéristiques et l’état de notre réseau d’assainissement pluvial et ce afin d’établir un schéma directeur. 
Certes, conformément à la loi sur l’eau, les dernières opérations ont pris en compte les phénomènes de ruissellement urbain et des travaux d’aménagement de bassins de rétention ont été réalisés. Mais il convient désormais d’aller au-delà et d’étendre ces études à la totalité du territoire bâti et ses environs immédiats, dans le cadre d’une étude de caractérisation des micros bassins versants et de leurs conséquences sur le ruissellement.
Mr Bouisson pense qu’il existe plusieurs études de ce type en Mairie et que les travaux d’ores et déjà réalisés ont permis de limiter les dégâts (notamment boulevard des Fontaines). Il pense que seuls, l’avenue de la gare, le haut de la route de Mireval et le boulevard des salins restent à réaliser. Il rappelle les études faites par Mr Jullien et le fait que la commune a alors été obligée de reculer devant l’ampleur des travaux à réaliser. Il rappelle la montée des eaux de la mer en 1982 et le risque pour Villeneuve les Maguelone.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à lancer les consultations de bureau d’études, à demander les subventions les plus larges possibles à l’Agence de l’Eau et au Département et à signer toutes pièces nécessaires à l’application de ces décisions.

24) Règlement de voirie

Afin de fixer les modalités techniques et administratives applicables aux travaux exécutés sur le domaine communal, un règlement de voirie a été rédigé.

Il précise les devoirs et obligations des différents intervenants afin de préserver l’intégrité du domaine public et a fait l’objet d’une réunion de concertation, le mercredi 2 septembre, avec les différents concessionnaires et occupants de droit du domaine public.

Mr le Maire informe qu’il a paru important que la commune dispose d’un vrai règlement marquant les droits, devoirs et obligations des différents intervenants sur le domaine public. Ce document a donc été établi, conformément à la réglementation, avec les différents concessionnaires.
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve ce règlement de voirie.

25) Catastrophe naturelle pluies d’octobre

Dans la nuit du 8 au 9 octobre 2009, de fortes pluies et de la grêle ont provoqué des dégâts importants sur de nombreuses habitations. Plusieurs personnes sont venues déclarer leur sinistre à la Mairie.
Le conseil municipal, à l’unanimité, demande le classement de la commune en état de catastrophe naturelle pour inondations par ruissellement, coulées de boues associées et crues torrentielle.

26) Catastrophe naturelle rétractation des argiles

Depuis la fin 2008 et plus particulièrement suite à l’été très sec que nous avons rencontré, de nombreux villeneuvois se trouvent confrontés à la fissuration de leurs habitations.

Cette situation est particulièrement préoccupante autour du boulevard Poissonnière et rue du Puits du Fabre où s’est créé un collectif de 15 personnes concernées par ces phénomènes.
Mr le Maire informe que la sécheresse de cet été a en effet conduit à l’apparition de nouveaux désordres, tant chez les particuliers que sur les bâtiments publics vu que la maison de retraite est également affectée. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, demande le classement de la commune en état de catastrophe naturelle sécheresse.

27) Projet de vœu à adopter (à l’initiative de l’APVF-Association des Petites Villes de France)

Alors que la réforme territoriale commence à prendre corps dans des projets de textes législatifs de plus en plus nombreux et de plus en plus précis (projet de loi de finances pour 2010 qui supprime la taxe professionnelle, projet de loi sur les collectivités locales réformant l’intercommunalité et les cofinancements), je vous propose de nous associer au vœu présenté par l’APVF en appelant officiellement les pouvoirs publics nationaux à renforcer les acquis de la décentralisation, la solidarité territoriale et le rôle primordial de nos communes.

Mr le Maire informe que nous allons donc successivement délibérer sur deux vœux qui, s’ils s’opposent à la vision du gouvernement de l’organisation territoriale, n’en sont pas moins différents et complémentaires.

Comme je vous l’indiquais tout à l’heure, l’immense majorité des maires, quelque soit leur bord politique, est inquiète des conséquences, sur leur autonomie et sur leur budget, des réformes envisagées.

Certes les ministres se veulent rassurants, mais le simple fait que la réforme de la taxe professionnelle soit votée sans que les parlementaires ne connaissent les intentions réelles du gouvernement sur les ressources de substitution mises en place à partir de 2011, doit nous conduire à la plus grande prudence.
Qu’en sera-t-il demain du budget de notre commune si la suppression des clauses de compétence générale des Départements et Régions les conduits à ne plus pouvoir subventionner nos projets ?

Qu’en sera-t-il demain si l’Agglomération ne dispose pas d’une ressource propre aussi dynamique que l’est actuellement la taxe professionnelle sur l’agglomération de Montpellier ? Vivrons-nous la mise en place d’une fiscalité additionnelle ? Aurons-nous un abandon de certaines actions faites dans nos communes ou l’abandon des subventions pour les projets d’intérêts communaux ?
Les vrais enjeux de la réforme territoriale ne sont pas, comme on voudrait nous le faire croire, ceux de la suppression de la moitié des conseillers régionaux et généraux. Ils sont dans le respect de nos collectivités, de leurs compétences et de leur autonomie financière, domaine ou l’Etat qui s’endette chaque jour d’avantage n’a pas de leçon à donner à des collectivités qui sont le principal investisseur public.
Je vous propose donc de voter ces deux vœux.
Mr Desseigne souligne que ces vœux portent sur le changement total de l’organisation territoriale avec, à terme, des communes simples exécutants de l’Etat, avec des Préfets ordonnateurs … mais sans donner de moyens aux communes, d’où des problèmes de disparité des territoires. C’est l’abandon de la proximité, la fin des Régions et donc des choses très dangereuses.

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve ce vœu.
28) Vœu sur l’organisation territoriale
Plusieurs parlementaires du Département (André Vezinhet et Kléber Mesquida, députés et Robert Tropéano, sénateur) ont souhaité saisir les Maires de l’Hérault sur la rupture du pacte républicain à laquelle le gouvernement projette de procéder au travers des modalités de suppression de la taxe professionnelle et de la loi de réforme des collectivités territoriales.
Soucieux à a fois de défendre une décentralisation juste et solidaire et une réforme des collectivités locales nous donnant les moyens de poursuivre et d’améliorer nos missions au service de nos concitoyens, le conseil municipal délibèrera sur le vœu joint en annexe.
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve ce vœu.

La séance est levée à 19h30.
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